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1. INTRODUCTION 

 

1.1 Maison de santé pluri professionnelle : le choix du médecin généraliste ? 

 

De nos jours, la plupart des médecins généralistes nouvellement diplômés 

semblent privilégier un mode d’exercice à plusieurs, en cabinet de groupe, ou en 

maisons de santé pluri professionnelles (MSP). L’installation d’un médecin 

généraliste en cabinet individuel (CI) semble moins attrayante actuellement. En effet, 

un sondage réalisé auprès d’internes en médecine générale a révélé que la majorité 

d’entre eux veut travailler en groupe, 44.5% en  maison médicale, 36.6% en MSP et 

seulement 6% souhaiteraient exercer seuls (1). En juin 2021, la France compte 1889 

maisons de santé en fonctionnement et 366 maisons de santé sont en projet de 

création (2). Ce type d’exercice est mis en avant par les pouvoirs publics afin de faire 

face à la croissance des cas de maladies chroniques, d’améliorer la qualité des soins 

et de maintenir une offre de soins suffisante sur le territoire (3) (4). Actuellement, six 

médecins généralistes sur dix travaillent dans une structure collective. Un sondage 

du Ministère de la Santé de mai 2022 affirme que les médecins exerçant en maison 

de santé pluri professionnelle (MSP) ont 55 % de chances en plus d'être satisfaits ou 

très satisfaits de leur équilibre vie professionnelle-vie privée que ceux qui exercent 

de manière individuelle (5). 

 

Du point de vue des médecins, un exercice de groupe présente de nombreux 

avantages. Les médecins interrogés citent notamment de meilleures conditions de 

travail, une meilleure qualité de vie avec du temps personnel dégagé, une activité 

variée, un secrétariat commun, des locaux agréables (6). En effet, ces structures 

restent ouvertes presque douze heures par jour et tout au long de l’année, sans pour 
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autant que les médecins aient à travailler plus d’heures puisqu’ils concentrent leur 

activité hebdomadaire sur quatre à cinq jours (7). Ils apprécient également le 

renforcement des liens entre professionnels, l’amélioration de la prise en charge 

coordonnée des patients, de la prévention et de l’éducation à la santé (8). 

 

1.2. Améliorer l’environnement de soins pour une meilleure prise en charge 

 

La qualité de l’environnement de soins permettrait d’améliorer la 

communication soignant-soigné et de diminuer l’anxiété des patients avant la 

consultation  (9) (10). Un cabinet médical et une salle d’attente agréables et 

accueillants conduisent à une meilleure satisfaction des patients (11). De plus, le 

temps passé en salle d’attente peut être exploité pour permettre le dépistage, 

l’éducation et l’information des patients, même si selon eux cela ne se substitue pas 

aux explications délivrées directement par le médecin, qui demeurent essentielles 

(12). Ceci est un des objectifs que visent les MSP. L’organisation du cabinet médical 

et de la salle d’attente sont des enjeux importants pour une prise en charge optimale 

du patient. 

 

1.3. Attentes des patients de médecine générale   

 

Recueillir l’avis des patients est un bon moyen d’évaluer la qualité des soins d’un 

établissement ou d’un cabinet médical. Une définition fréquemment citée de la 

qualité des soins est celle de l’Institut de Médecine américain : la qualité des soins 

dirait « à quel point les services de santé pour les individus et les populations 

augmentent la probabilité de résultats souhaitables et sont conformes aux 

connaissances professionnelles actuelles ». (13) L’Organisation Mondiale de la 
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Santé (OMS) la définit comme « une démarche qui doit permettre de garantir à 

chaque patient la combinaison d’actes diagnostiques et thérapeutiques qui lui 

assurera le meilleur résultat en termes de santé, conformément à l’état actuel de la 

science médicale, au meilleur coût pour un même résultat, au moindre risque 

iatrogène et pour sa plus grande satisfaction en termes de procédures, de résultats 

et de contacts humains à l’intérieur du système de soins ». En effet, un patient 

satisfait va dans la plupart des cas présenter une meilleure adhésion à la prise en 

charge qui lui est proposée. Mais, alors que les établissements de santé hospitaliers 

sont régulièrement soumis à des certifications, les cabinets de médecine générale, 

pourtant en première ligne de l’offre de soin, ne sont pas soumis aux mêmes 

évaluations. Plusieurs études ont interrogé des patients de médecine générale afin 

de recueillir leurs attentes concernant le cabinet de médecine générale et d’évaluer 

leur satisfaction, notamment dans deux maisons de santé franc-comtoises (14), cinq 

maisons de santé iséroises (15), et plusieurs cabinets de médecine générale 

réunionnais (16).  Ces études concluent à une satisfaction importante des patients, 

qui ont une très bonne image de leur médecin généraliste. Le critère qui prévaut pour 

leur satisfaction est l’écoute, l’empathie du médecin, et le respect du secret médical 

(17).  

 

Si de nombreuses études portent sur la satisfaction globale des patients, peu de 

travaux de recherche se sont concentrés sur les préférences des patients concernant 

une prise en charge par un médecin généraliste exerçant en cabinet individuel ou en 

MSP. Une étude réalisée dans des maisons de santé iséroises en 2012 a conclu que 

les patients sont satisfaits de leur prise en charge en MSP et pensent qu’elle ne 

serait pas différente en cabinet individuel (15). Une autre étude réalisée dans une 
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maison de santé de l’Ain en 2018 montre que les patients accordent plus 

d’importance au médecin en lui-même qu’à son cadre d’exercice (18). La littérature 

nous apporte donc peu d’informations quant à une éventuelle préférence entre 

cabinet individuel et maison de santé du point de vue des patients. Il apparaît 

intéressant de développer cette perspective afin de voir si l’engouement des 

médecins généralistes pour les MSP est partagé par leurs patients.  

 

1.4. Contexte de réalisation de la thèse 

 

J’ai pour projet professionnel de m’installer dans un pôle santé regroupant 

plusieurs professionnels (médecins généralistes, kinésithérapeutes, psychologues, 

sages-femmes, orthophonistes, infirmiers…). J’ai choisi de m’orienter vers ce type 

d’exercice plutôt que vers un exercice individuel car je pense que cela représente 

des avantages pour les professionnels ainsi que pour les patients. Cependant, j’étais 

curieuse de connaître le ressenti des patients face à ces deux modes d’exercice. Le 

but de ce travail de thèse est donc de recueillir le point de vue des patients de 

plusieurs cabinets, individuels et MSP, sur différents aspects de l’exercice de la 

médecine générale, et également de déterminer si selon eux, l’exercice en maison 

de santé pluri professionnelle représente réellement un bénéfice. Cette étude nous 

permettra ensuite, en tant que professionnels, d’apporter des améliorations à notre 

mode de fonctionnement, et d’amorcer une démarche qualité dans la prise en charge 

de nos patients. Utiliser les préférences du patient comme objectif de santé nous 

permettra d’améliorer nos pratiques (19). 
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2. MÉTHODE 

 

 

2.1. Objectifs et type de l’étude 

 

L’objectif principal de cette étude est de recueillir le point de vue des patients de 

plusieurs cabinets, individuels et MSP, sur différents aspects de l’exercice de la 

médecine générale. L’objectif secondaire est de déterminer si, du point de vue des 

patients, les maisons de santé pluri professionnelles présentent des avantages par 

rapport aux cabinets individuels de médecine générale.  

 

Pour cela ont été comparées les réponses de deux groupes de patients : ceux 

consultant un médecin généraliste exerçant en cabinet individuel, et ceux consultant 

un médecin généraliste exerçant en MSP. 

 

Il s’agit d’une étude prospective non interventionnelle menée à partir des données 

de différents cabinets médicaux de l’agglomération montluçonnaise du 21 janvier 

2022 au 18 février 2022. 

 

2.2. Population cible et critères d’inclusion 

 

La population cible est composée de patients de plusieurs cabinets de médecine 

générale de la région de Montluçon.  

 

Les critères d’inclusion sont les suivants :  

- patient majeur 

- patient sachant lire et écrire le français  
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- patient ne présentant pas de déficience intellectuelle  

- patient présent en salle d’attente avant sa consultation  

 

2.3. Rédaction du questionnaire  

 

Un questionnaire, présenté en annexe I, a été mis à disposition des patients afin 

de recueillir leur point de vue sur différentes questions liées à l’exercice de la 

médecine générale. 

 

Dans un premier temps les caractéristiques générales et sociodémographiques 

des patients ont été recueillies (âge, sexe, statut marital et professionnel). Ces 

données ont pour but d’étudier les deux groupes afin de vérifier leur comparabilité.  

 

Puis le questionnaire présente cinq parties comprenant chacune plusieurs 

questions afin d’étudier différents aspects de l’exercice de la médecine générale :  

- organisation du cabinet médical et de la prise de rendez-vous 

- accès au cabinet médical 

- caractéristiques de la salle d’attente 

- déroulement de la consultation 

- coordination et continuité des soins. 

 

Un espace de rédaction est présent à la fin de chaque partie pour que le patient 

puisse exprimer des commentaires ou des remarques, afin d’apporter un aspect 

qualitatif à l’étude. Cela pourrait également permettre d’obtenir de nouvelles pistes 

de réflexion qui n’auraient pas été abordées dans le questionnaire. 
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2.4. Diffusion du questionnaire  

 

J’ai distribué personnellement ce questionnaire dans huit cabinets de médecine 

générale de la région de Montluçon. Cinq d’entre eux sont des MSP et trois d’entre 

eux sont des cabinets individuels. Cela m’a permis d’échanger avec les 

professionnels de santé ayant accepté de participer à l’étude. J’ai pu également 

rencontrer leurs secrétaires et leur confier la distribution des questionnaires. 

Lorsqu’un patient du praticien concerné se présentait au secrétariat, elle devait 

l’informer qu’un questionnaire était disponible pour recueillir son opinion sur 

l’exercice de la médecine générale, lui remettre s’il le souhaitait pour qu’il puisse le 

remplir en attendant sa consultation, puis il le retournait soit à la secrétaire soit à son 

médecin. Le questionnaire est rempli de façon anonyme.  

 

J’ai également distribué dans chaque cabinet une affiche, présentée en annexe 

II, qui a pu être exposée en salle d’attente pour informer les patients de l’étude en 

cours.  

 

Les questionnaires ont été distribués dans les différents cabinets le 21 janvier 

2022 et récupérés le 18 février 2022.  

 

2.5. Analyse biostatistique  

 

L’analyse biostatistique des résultats a été réalisée grâce au logiciel Epi Info, et 

avec les conseils de Bruno PEREIRA, biostatisticien au CHU de Clermont-Ferrand. 

Le test statistique utilisé est le test du Chi², avec une p-value fixée à 0.05. 
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3. RÉSULTATS 

 

3.1. Diagramme de flux 

 

Le nombre de questionnaires distribués, leur répartition et le nombre de 

questionnaires complétés sont présentés dans la figure suivante (figure 1). Nous 

pouvons constater que sur les 800 questionnaires distribués, 268 ont pu être étudiés, 

dont 196 remplis par des patients de MSP et 74 par des patients de cabinets 

individuels. 

 

 

 

  

Figure 1 : diagramme de flux 
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3.2. Etude de la comparabilité des groupes 

 

Les caractéristiques générales étudiées, à savoir l’âge, le sexe, la situation 

familiale et la situation économique sont comparables entre les deux groupes (MSP 

et cabinet individuel), avec des p-value supérieures à 0.05 (tableau I). 

 

 MSP 
(n = 195) 

Cabinet individuel 
(n = 73) 

p-value 

 n (%) n (%)  

Âge 
18-25 ans 
25-40 ans 
40-60 ans 
60-80 ans 
> 80 ans 

 
13 (6.70) 
45 (23.20) 
57 (29.38) 
67 (34.53) 
12 (6.19) 

 
2 (2.74) 

20 (27.40) 
27 (36.99) 
18 (24.65) 
6 (8.22) 

0.6675 

Sexe 
Homme 
Femme 

 
62 (32.29) 

130 (67.71) 

 
20 (28.17) 
51 (71.83) 

 

Situation familiale 
Célibataire 

En couple/marié(e) 
Divorcé(e) 
Veuf/veuve 

 
23 (11.79) 

138 (70.77) 
16 (8.21) 
18 (9.23) 

 
9 (12.33) 
52 (71.23) 
5 (6.85) 
7 (9.59) 

0.9794 

Situation économique 
Étudiant(e) 
En activité 

Sans emploi 
Retraité(e) 

 
4 (2.05) 

103 (52.82) 
11 (5.64) 
77 (39.49) 

 
5 (6.85) 

30 (41.10) 
6 (8.22) 

32 (43.83) 

0.3266 

 

Tableau I : caractéristiques de la population étudiée 
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3.3. Étude quantitative 

 

● Partie I : organisation du cabinet médical et de la prise de rendez-vous 

 

 La répartition des réponses entre les deux groupes est globalement similaire 

(tableau II). Les patients sont tout à fait favorables à un secrétariat en présentiel 

(71% pour les patients de CI et 79% pour les patients de MSP). La prise de rendez-

vous par internet leur semble être un service plutôt intéressant (30% pour les 

patients de CI et 29% pour les patients de MSP). L’organisation des consultations 

avec rendez-vous est tout à fait préférable à une organisation sans rendez-vous 

(65% pour les patients de CI et 79% pour les patients de MSP). Les créneaux 

d’urgence sont considérés comme tout à fait importants (69% pour les patients de CI 

et 58% pour les patients de MSP). Les patients sont plutôt favorables à la réalisation 

de téléconsultations (30% pour les patients de CI et de MSP). Ils apprécient tout à 

fait de pouvoir être reçus par un confrère de leur médecin traitant (46% pour les 

patients de CI et 51% pour les patients de MSP). Enfin, ils sont majoritairement plutôt 

d’accord pour faire attendre les patients contagieux de manière isolée (33% pour les 

patients de CI et 28% pour les patients de MSP).  
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Tableau II : réponses à la partie I – organisation du cabinet médical et de la prise de rendez-vous 

 

 

Question 1 : la présence d’une secrétaire médicale est-elle préférable à un secrétariat 

téléphonique ? 

 

Question 2 : la possibilité de prendre rendez-vous avec votre médecin par internet est-elle 

un service utile ? 

 

Question 3 : l’organisation des consultations avec rendez-vous vous semble-t-elle plus 

pratique qu’une organisation sans rendez-vous ? 

 

Question 4 : selon vous, la création de créneaux pour les consultations d’urgence est-elle 

importante ? 

 

Question 5 : êtes-vous favorable à la réalisation, dans certains cas, de téléconsultations 

(par téléphone ou par visioconférence) ? 

 

Question 6 : si votre médecin traitant ne peut pas vous recevoir le jour que vous désirez, la 

possibilité d’être reçu par un autre médecin de la maison médicale vous semble-t-elle 

bénéfique pour votre prise en charge ? 

 

Question 7 : si un patient présente des symptômes potentiellement contagieux comme de la 

toux, pensez-vous qu’il est intéressant de le faire attendre dans sa voiture et de venir le 

chercher individuellement pour limiter le risque de contagion en salle d’attente ? 
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● Partie II : accès au cabinet médical 

 

 Une fois encore, la répartition des réponses est plutôt comparable entre les 

deux groupes (tableau III). L’accessibilité du cabinet aux personnes en situation de 

handicap est tout à fait importante pour les patients (37% pour les patients de CI et 

39% pour les patients de MSP), de même que la présence de places de parking qui 

leur sont réservées (70% pour les patients de CI et 86% pour les patients de MSP). 

Les patients apprécient tout à fait d’avoir un parking dédié au cabinet médical (51% 

pour les patients de CI et 71% pour les patients de MSP). L’accès au cabinet en 

transport en commun n’est absolument pas déterminant pour 38% des patients de 

CI, et 35% des patients de MSP ont un avis neutre. L’avis des patients concernant la 

vidéosurveillance du cabinet médical est majoritairement neutre (32% pour les 

patients de CI et 49% pour les patients de MSP). 
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Tableau III : réponses à la partie II – accès au cabinet médical 

 
 

Question 1 : l’accessibilité du cabinet médical aux personnes en situation de handicap est-

elle un critère déterminant dans le choix de votre médecin traitant ? 

 

Question 2 : pensez-vous qu’avoir un parking réservé au cabinet médical est important ? 

 

Question 3 : la présence de places de parking pour personnes en situation de handicap 

vous semble-t-elle indispensable ? 

 

Question 4 : l’accessibilité du cabinet médical par un transport en commun (bus ou tram) 

entre-t-elle en compte dans le choix de votre médecin traitant ? 

 

Question 5 : pensez-vous qu’il est nécessaire de mettre en place un système de 

vidéosurveillance au sein du cabinet médical ? 
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● Partie III : caractéristiques de la salle d’attente 

 

 Les réponses tendent à être réparties de la même manière entre les deux 

groupes (tableau IV). Les patients sont tout à fait favorables à la présence de 

toilettes, notamment destinées aux personnes en situation de handicap (75% pour 

les patients de CI et 90% pour les patients de MSP) et à un espace réservé aux 

personnes en fauteuil roulant (67% pour les patients de CI et 63% pour les patients 

de MSP). Une salle d’attente dédiée à la pédiatrie est plutôt souhaitée par les 

patients (36% des patients de CI et 30% des patients de MSP). Les patients 

souhaitent tout à fait avoir à disposition du matériel d’hygiène (45% des patients de 

CI et 54% des patients de MSP). Ils sont tout à fait favorables à la présence 

d’affiches médicales (53% pour les patients de CI et 43% pour les patients de MSP) 

et à la diffusion d’informations médicales en format vidéo (35% pour les patients de 

CI et de MSP). Concernant les outils de dépistage, 37% des patients de CI y sont 

plutôt favorables, 36% des patients de MSP ont un avis neutre. Les informations 

pratiques sont tout à fait demandées par les patients (68% pour les patients de CI et 

58% pour les patients de MSP).  
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Tableau IV : réponses à la partie III – caractéristiques de la salle d’attente 

 
 

Les services suivants vous semblent-t-ils intéressants à mettre en place en salle d’attente ? 

 

Question 1 : présence de toilettes, notamment destinées aux personnes handicapées  

 

Question 2 : espace réservé en salle d’attente pour les personnes en fauteuil roulant, pour 

qu’elles puissent s’installer facilement 

 

Question 3 : une salle d’attente dédiée aux consultations pédiatriques  

 

Question 4 : mise à disposition de matériel d’hygiène (masque chirurgical, gel hydro 

alcoolique)  

 

Question 5 : affiches médicales d’information sur des pathologies, campagnes de 

prévention  

 

Question 6 : diffusion d’informations médicales en format vidéo sur télévision ou tablette  

 

Question 7 : outils de dépistage (questionnaires à remplir en salle d’attente permettant de 

dépister plusieurs pathologies comme la dépression, l’hypertrophie bénigne de prostate…)  

 

Question 8 : informations pratiques (honoraires, mode de règlement, horaires du cabinet, 

pharmacie de garde, coordonnées des associations d’aide comme assistantes maternelles, 

numéros de soutien, assistante sociale)   



 

28 
 

● Partie IV : déroulement de la consultation 

 

 Les réponses sont réparties de façon proche entre les deux groupes (tableau 

V). L’insonorisation du cabinet est tout à fait indispensable pour les patients (75% 

des patients de CI et 78% des patients de MSP). Une salle dédiée aux consultations 

d’urgence leur semble intéressante (39% des patients de CI et 46% des patients de 

MSP). Les patients sont majoritairement tout à fait favorables à la présence d’un 

interne (37% pour les patients de CI et 39% pour les patients de MSP). Même si la 

majorité (38% pour les patients de CI et de MSP) est d’avis neutre concernant le 

bénéfice apporté par l’interne à leur prise en charge, 36% des patients de CI et 30% 

des patients de MSP trouvent la présence de l’interne bénéfique à leur prise en 

charge.  
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Tableau V : réponses à la partie IV – déroulement de la consultation 

 

 
 

Question 1 : l’insonorisation du cabinet, afin que votre consultation reste privée et ne soit 

pas entendue par des tiers, est-elle un critère important pour vous ? 

 

Question 2 : la présence d’une salle de consultation dédiée aux urgences vous semble-t-elle 

intéressante ? 

 

Question 3 : seriez-vous favorable à la présence d’un interne en médecine générale lors de 

la consultation avec votre médecin traitant ? 

 

Question 4 : si oui, pensez-vous que cela est bénéfique pour votre prise en charge ? 
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● Partie V : coordination et continuité des soins 

 

 Les réponses sont réparties équitablement entre les deux groupes (tableau 

VI). La majorité des patients voient un avantage certain à un exercice pluri 

professionnel, que l’on retrouve dans les MSP (70% des patients de CI et 60% 

des patients de MSP). L’existence d’un dossier médical informatisé est tout à fait 

souhaitée par la plupart des patients (63% des patients de CI et 48% des patients de 

MSP). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau VI : réponses à la partie V – coordination et continuité des soins 

 

Question 1 : selon vous, le fait que votre médecin travaille avec d’autres professionnels 

(médecins, infirmiers-ères, kinésithérapeutes, dentistes…) représente-t-il un atout pour votre 

prise en charge ? 

 

Question 2 : selon vous, un dossier médical informatisé est-il plus complet et plus facilement 

transmissible à d’autres professionnels de santé qu’un dossier médical papier ? 
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3.4. Étude qualitative 

 

Les remarques des patients les plus pertinentes seront développées dans la 

partie discussion.  
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4. DISCUSSION 

 

4.1. Discussion des résultats 

 

Tout d’abord, notons que pour chaque partie du questionnaire, la répartition des 

réponses a été équivalente dans les deux groupes, patients de cabinets individuels 

et patients de maisons de santé pluri professionnelles.  

 

Concernant l’organisation du cabinet médical et de la prise de rendez-vous, 

les résultats montrent que le choix des patients se porte principalement vers un 

secrétariat en présentiel, la possibilité de prendre rendez-vous sur internet, une 

organisation des consultations sur rendez-vous, la présence de créneaux d’urgence, 

la possibilité de réaliser des téléconsultations dans certains cas et d’être reçus par un 

confrère de leur médecin traitant si celui-ci n’est pas disponible. Dans le cadre du 

versant qualitatif de cette étude, plusieurs patients ont relevé la difficulté à trouver un 

médecin traitant, et la pénurie de médecins dans certains territoires. Par exemple un 

patient déclare : « je trouve que les maisons de santé sont une très bonne 

alternative, car il manque cruellement de médecins et autres professionnels de 

santé. Alors oui à la maison de santé. » Ils se sentent également concernés par la 

gestion des urgences, d’autant plus dans le contexte actuel où certaines structures 

d’urgences se voient obligées de réduire leurs horaires d’ouverture voire de fermer 

définitivement. Ils estiment que « les consultations d’urgence sont le problème à 

résoudre en priorité » et que « cela permettrait d’effectuer de petites interventions 

chirurgicales (quelques points de suture, extraction d’une écharde), ce qui 

désengorgerait sérieusement les services d’urgences. ». Enfin, comme démontré 

dans la thèse de Laure Dezeix sur les attentes des patients concernant la 
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consultation de médecine générale (17), les patients expriment que le point essentiel 

demeure le côté humain de la relation médecin-patient. Ainsi, un patient écrit : «  il 

faut impérativement conserver le côté humain de la relation ! La compassion, 

l’empathie, l’écoute et la compréhension mutuelle sont indispensables à une bonne 

prise en charge du patient. ».  

 

Au sujet  de l’accès au cabinet médical, les patients sont très sensibles à 

l’accessibilité du cabinet médical aux personnes en situation de handicap, puisque 

ce critère est tout à fait important pour 37% des patients de CI et 39% des patients 

de MSP, de même que la présence de places de parking dédiées qui est tout à fait 

importante pour 70% des patients de CI et 86% des patients de MSP. En revanche 

l’accessibilité au cabinet médical par un transport en commun n’est pas un élément 

déterminant dans le choix de leur médecin traitant. Ainsi, comme l’exprime un patient 

dans l’espace libre du questionnaire : « je ne suis pas concerné mais permettre à ces 

personnes handicapées d’avoir accès comme les personnes valides est pour moi 

d’une logique évidente. Se garer est souvent le parcours du combattant surtout avec 

des enfants, avoir un parking réservé est une source de stress en moins. ».  

 

Sur le plan des caractéristiques de la salle d’attente, nos résultats concordent 

avec les études précédentes qui démontrent que la qualité de la salle d’attente 

contribue à la satisfaction du patient (11). Les patients sont demandeurs de toilettes, 

d’un accès et de toilettes adaptés pour les personnes en situation de handicap, d’une 

salle d’attente dédiée aux consultations pédiatriques, de mise à disposition de 

matériel d’hygiène, d’affiches médicales d’information et d’outils de dépistage, ainsi 

que des informations pratiques sur le fonctionnement du cabinet médical. Ainsi, les 
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patients interrogés expriment : « en salle d’attente on a le temps, autant le 

rentabiliser pour s’informer et récupérer des numéros qui nous seraient utiles. ». 

D’autres soulèvent la question de la sincérité lors de la relation médecin patient : 

« un questionnaire en salle d’attente permettrait au patient d’être plus authentique 

que pendant une consultation (exemple : dépression). ». Il apparaît donc que 

l’organisation de la salle d’attente a un rôle majeur à jouer dans le cadre de la prise 

en charge globale du patient.  

 

 Concernant le déroulement de la consultation, le caractère privé de celle-ci 

notamment par l’insonorisation est tout à fait indispensable pour 75% des patients de 

CI et 78% des patients de MSP. Les patients sont majoritairement tout à fait 

favorables à la présence d’un interne (37% pour les patients de CI et 39% pour les 

patients de MSP), mais sont globalement d’avis neutre concernant l’apport d’un 

bénéfice pour leur prise en charge (38% pour les patients de CI et de MSP), même si 

36% des patients de CI et 30% des patients de MSP y voient plutôt un avantage. La 

partie qualitative de cette étude nous apporte les commentaires suivants concernant 

la présence d’un interne : « pour la présence d’internes mais surtout pour le transfert 

de compétences », « deux regards valent mieux qu’un et il faut bien que les jeunes 

médecins se forment ». Certains patients émettent cependant des réserves quant à 

la présence d’un interne : « c’est très bien de former les internes mais étant très 

timide, dans certains moments difficiles (dépression sévère) il sera plus facile pour 

moi d’être seul avec mon médecin traitant. ». La présence de l’interne doit donc être 

proposée au patient et, dans certains cas, ne pas lui être imposée si une alternative 

est possible.  
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Au sujet de la coordination et de la continuité des soins, l’existence d’un 

dossier médical informatisé est tout à fait souhaitée par 63% des patients de CI et 

48% des patients de MSP. Cependant certains patients émettent des réserves, 

notamment : « la création du dossier médical partagé ne doit pas réduire le temps 

dédié à la consultation » ou encore « le dossier médical informatisé serait en effet 

plus facilement transmissible et utile en cas d’urgence mais attention à la protection 

des données et aux risques de piratage. ».  

 

 La majorité des patients voient un avantage à un exercice pluri 

professionnel, que l’on retrouve dans les MSP (70% des patients de CI et 60% 

des patients de MSP). Ce résultat pourrait indiquer une préférence des patients pour 

les maisons de santé, contrairement aux études antérieures qui ne démontraient pas 

de différence, et dans lesquelles le médecin traitant en tant que tel importait plus que 

son cadre d’exercice (15) (18).  

 

4.2. Discussion de l’étude 

 

La force de cette étude réside dans le grand nombre de patients interrogés, 268 

au total, ce qui nous fournit des résultats pertinents. Cela a permis de recueillir leurs 

attentes concernant l’organisation, l’accès, la salle d’attente et le déroulement de la 

consultation dans un cabinet de médecine générale. Ces connaissances sont une 

force pour les professionnels de santé puisqu’elles leur permettent d’adapter leur 

pratique. Des ajustements pertinents amélioreront la satisfaction du patient. Celui-ci 

adhérera mieux à sa prise en charge qui s’en trouvera optimisée (20). 
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De plus, contrairement aux résultats fournis par la littérature, cette étude a permis 

de mettre en évidence une différence et une préférence des patients pour l’exercice 

pluri professionnel, que l’on retrouve dans les MSP. Cela est donc cohérent avec la 

volonté des services publics de développer ce type d’exercice, afin d’améliorer la 

qualité des soins et de maintenir une offre de soins suffisante sur le territoire (3). 

 

Certaines limites méritent toutefois d’être soulevées car elles ont pu impacter le 

déroulement et les résultats de l’étude. Comme certains patients en ont fait la 

remarque, le questionnaire était peut-être trop long à remplir, et cela a pu en 

décourager certains, ou bien ils n’ont pas eu le temps de le compléter avant leur 

consultation. De plus, parmi les cabinets qui ont accepté de diffuser le questionnaire, 

nous comptons un nombre plus important de MSP que de cabinets individuels. Ainsi 

nous avons étudié 196 réponses de patients de MSP contre 73 réponses de patients 

de cabinet individuel. Il aurait été intéressant d’avoir une répartition plus égale du 

nombre de réponses entre les deux types d’exercice.  

 

4.3. Perspectives  

 

 Avoir connaissance des attentes des patients est un atout pour le 

professionnel de santé. Cela lui permet, s’il le souhaite, d’adapter certains aspects de 

sa pratique pour mieux répondre aux demandes de ses patients. Étant sur le point de 

m’installer, je vais ainsi pouvoir tenir compte de ces différents enjeux quand 

j’organiserai mon mode d’exercice. Les résultats de cette étude me confortent 

également dans mon choix de m’installer avec d’autres professionnels de santé, 
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puisque ce mode d’exercice est apprécié et demandé par les patients, qui y voient, 

tout comme moi, de nombreux avantages.  

 

 Par la suite, il serait intéressant de reprendre le thème de cette étude à une 

échelle plus importante, afin de voir si les réponses sont similaires, et si l’exercice en 

maison de santé pluri professionnelle est effectivement préféré par les patients. 
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5. CONCLUSION 

 

Cette étude recueille les attentes des patients concernant le cabinet de médecine 

générale. Celles-ci sont nombreuses, mais nous pouvons retenir : le secrétariat en 

présentiel, la prise de rendez-vous sur internet, les consultations sur rendez-vous, la 

présence de créneaux d’urgence, les téléconsultations, l’accessibilité pour les 

personnes en situation de handicap, le matériel d’hygiène, les affiches médicales 

d’information et les outils de dépistage, les informations pratiques sur le 

fonctionnement du cabinet, l’insonorisation de la pièce. Les patients sont favorables 

à la présence d’un interne même s’ils ne sont pas tous d’avis que cela puisse 

représenter un bénéfice pour leur prise en charge. Les préférences des patients 

concernant le cabinet de médecine générale semblent correspondre à ce qu’offrent 

les maisons de santé pluri professionnelles.  

 

Enfin, la majorité des patients sont favorables à un exercice pluri professionnel, 

que l’on retrouve notamment dans les MSP, et à la création d’un dossier médical 

informatisé.   

 

Le Doyen de l’UFR de Médecine,                                                 Le Président du Jury, 

       Pr Pierre CLAVELOU                                                         Pr Philippe VORILHON 
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ANNEXES 

 

ANNEXE I : questionnaire 

 

 

QUESTIONNAIRE 
 

Bonjour, 
 

Actuellement les médecins généralistes tendent à privilégier leur installation dans des 

maisons de santé pluri professionnelles (centres de soin regroupant plusieurs 

professionnels, par exemple plusieurs médecins généralistes, des infirmiers-ères, des 

kinésithérapeutes, des dentistes…) plutôt qu’en cabinet individuel (le médecin exerce 

seul dans son cabinet, sans autre médecin ou personnel paramédical). Ils supposent que 

ces maisons de santé pluri professionnelles représentent un avantage pour la prise en 

charge de leurs patients, par rapport à une prise en charge en cabinet individuel. 

 
Cependant, l’avis des patients eux-mêmes concernant ce passage de cabinet individuel 

à maisons de santé a rarement été recueilli. Ce questionnaire vise à connaître vos 

attentes concernant le cabinet de médecine générale, et à déterminer si, de votre point 

de vue, la transition vers des maisons de santé vous est bénéfique. 

 
Vos réponses à ce questionnaire seront anonymes. Nous vous remercions de l’intérêt 

que vous porterez à ce questionnaire, et de prendre quelques minutes pour le remplir. Vos 

réponses nous permettront d’améliorer notre exercice de la médecine. 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

Tout d’abord, merci de répondre à ces quelques questions, qui nous permettront 

de mieux vous connaître : 

 
1. Quel est votre âge ? 

□ 18 à 25 ans □ 25 à 40 ans □ 40 à 60 ans □ 60 à 80 ans □ 80 ans et plus 

2. Vous êtes : 

□ Un homme □ Une femme 

3. Vous êtes : 

□ Célibataire □ En couple ou marié(e) □ Divorcé(e) □ Veuf/veuve 

4. Concernant votre situation économique, vous êtes : 

□ Etudiant(e) □ En activité □ Sans emploi □ Retraité(e) 

5. Jusqu’à présent, vous avez été suivi par un médecin exerçant : 

□ En cabinet individuel □ En maison de santé pluri professionnelle □ Les deux 
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I – Organisation du cabinet médical et de la prise de rendez-vous 

 

1. La présence d’une secrétaire médicale est préférable à un secrétariat uniquement téléphonique 

? 

 

 
2. La possibilité de prendre rendez-vous avec votre médecin par Internet est un service utile ? 

 

 

3. L’organisation des consultations avec rendez-vous vous semble plus pratique qu’une 
organisation sans rendez-vous ? 

 

 

4. Selon vous, la création de créneaux pour les consultations d’urgence est importante ? 
 

 

5. Etes-vous favorable à la réalisation, dans certains cas, de téléconsultations (par téléphone ou 
par visioconférence) ? 

 

 
 

6. Si votre médecin traitant ne peut pas vous recevoir le jour que vous désirez, la possibilité 
d’être reçu par un autre médecin de la maison médicale vous semble-t-elle bénéfique pour votre 
prise en charge ? 
 

 

 
7. Si un patient présente des symptômes potentiellement contagieux comme de la toux, pensez- 
vous qu’il est intéressant de le faire attendre dans sa voiture et de venir le chercher 
individuellement pour limiter le risque de contagion en salle d’attente ? 

 

 

 

Commentaires et remarques (cet espace est dédié à recueillir votre opinion sur des sujets 

qui n’auraient pas été abordés précédemment) 
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II – Accès au cabinet médical 

 

1. L’accessibilité du cabinet médical aux personnes en situation de handicap est-elle un 
critère déterminant dans le choix de votre médecin traitant ? 

 

 

2. Pensez-vous qu’avoir un parking réservé au cabinet médical soit important ? 

 

 

3. La présence de places de parking pour personnes en situation de handicap vous  
semble-t-elle indispensable ? 

 

 

4. L’accessibilité du cabinet médical par un transport en commun (bus ou tram) entre-t-elle 
en compte dans le choix de votre médecin traitant ? 

 

 

5. Pensez-vous qu’il est nécessaire de mettre en place un système de vidéosurveillance au sein 
du cabinet médical ? 

 

 

 

 

 

Commentaires et remarques (cet espace est dédié à recueillir votre opinion sur des sujets 

qui n’auraient pas été abordés précédemment) 
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III – Caractéristiques de la salle d’attente 

 

La salle d’attente est la première étape de la construction de la relation médecin-

patient. Les prochaines questions visent à savoir si le service proposé vous semble 

intéressant à mettre en place en salle d’attente. 

 

1. Présence de toilettes, notamment destinées aux personnes handicapées 

 

 

2. Espace réservé en salle d’attente pour les personnes en fauteuil roulant, pour qu’elles 
puissent s’installer facilement 

 

 

3. Une salle d’attente dédiée aux consultations pédiatriques 

 
 

 

4. Mise à disposition de matériel d’hygiène (masque chirurgical, gel hydro alcoolique) 

 

 

5. Affiches médicales d’information sur des pathologies, campagnes de prévention… 

 

 

6. Diffusion d’informations médicales en format vidéo sur télévision ou tablette 
 

 

7. Outils de dépistage (questionnaires à remplir en salle d’attente permettant de dépister 
plusieurs pathologies comme la dépression, l’hypertrophie bénigne de prostate…) 

 

 

8. Informations pratiques (honoraires, modes de règlement, horaires du cabinet, pharmacie de 
garde, coordonnées des associations d’aides comme assistantes maternelles, numéros de 
soutien, assistante sociale) 

 

 

 

 

 
Commentaires et remarques (cet espace est destiné à recueillir votre opinion sur des 

sujets qui n’auraient pas été abordés précédemment) 
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IV – Déroulement de la consultation 

 

1. L’insonorisation du cabinet, afin que votre consultation reste privée et ne soit pas entendue 
par des tiers, est un critère important pour vous : 

 

 

2. La présence d’une salle de consultation dédiée aux urgences vous semble intéressante : 

 

 

3. Seriez-vous favorable à la présence d’un interne en médecine générale lors de la 
consultation avec votre médecin traitant ? 

 

 

4. Si oui, pensez-vous que cela est bénéfique pour votre prise en charge ? 

 

 

 

 

Commentaires et remarques (cet espace est dédié à recueillir votre opinion sur des sujets 

qui n’auraient pas été abordés précédemment)  
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V – Coordination et continuité des soins 

 
1. Selon vous, le fait que votre médecin travaille avec d’autres professionnels (médecins, infirmiers- 
ères, kinésithérapeutes, dentistes) représente un atout pour votre prise en charge 
 

 
 
2. Selon vous, un dossier médical informatisé est plus complet et plus facilement transmissible à  
d’autres professionnels de santé qu’un dossier médical papier :  

 

 
 

 

Commentaires et remarques (cet espace est dédié à recueillir votre opinion sur des 

sujets qui n’auraient pas été abordés précédemment) : 

 

 

 

Le questionnaire est terminé, merci de votre participation ! 

Vous pouvez le remettre à un membre de l’équipe soignante. 
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ANNEXE II : affiche exposée en salle d’attente 
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LE SERMENT D’HIPPOCRATE (version longue) 

 

“Au moment d’être admise à exercer la médecine, je promets et je jure d’être fidèle 

aux lois de l’honneur et de la probité. 

 

Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous 

ses éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux. 

 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune 

discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les protéger si 

elles sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans leur intégrité ou leur dignité. 

Même sous la contrainte, je ne ferai pas usage de mes connaissances contre les lois 

de l’humanité. 

 

J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs 

conséquences. Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir 

hérité des circonstances pour forcer les consciences. 

 

Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me 

laisserai pas influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire.   

 

Admise dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront confiés. 

Reçue à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite 

ne servira pas à corrompre les mœurs. 

 

Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les 

agonies. Je ne provoquerai jamais la mort délibérément. 

 

Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission. Je 

n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les 

perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui me seront demandés. 

 

J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité. 

 

Que les Hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes 

promesses ; que je sois déshonorée et méprisée si j’y manque.” 

 

 

WILLAUME--CEGLAREK Calypso 
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LE SERMENT D’HIPPOCRATE (version courte) 

 

“En présence des maîtres de cette faculté et de mes chers condisciples, je promets 

et je jure d’être fidèle aux lois de l’honneur et de la probité dans l’exercice de la 

Médecine. 

 

Je donnerai mes soins gratuits à l’indigent et je n’exigerai jamais un salaire au-

dessus de mon travail. Admise dans l’intérieur des maisons, mes yeux ne verront pas 

ce qui s’y passe, ma langue taira les secrets qui me seront confiés, et mon état ne 

servira pas à corrompre les mœurs ni à favoriser le crime. 

 

Respectueuse et reconnaissante envers mes maîtres, je rendrai à leurs enfants 

l’instruction que j’ai reçue de leurs pères. 

 

Que les Hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. Que je 

sois couverte d’opprobre et méprisée de mes confrères si j’y manque.” 

 

 

WILLAUME--CEGLAREK Calypso



 

 

 

Attentes des patients concernant le cabinet de médecine générale. 
Cabinet individuel ou maison de santé : le point de vue des patients. 

 
Résumé :  
CONTEXTE. La plupart des médecins généralistes nouvellement diplômés choisissent un 
exercice de groupe plutôt qu’un exercice individuel, notamment dans les maisons de santé 
pluri professionnelles. En effet ils trouvent cet exercice plus avantageux (meilleures 
conditions de travail, meilleure qualité de vie, continuité des soins, mise en commun des 
moyens et des connaissances). Cependant, l’avis des patients a rarement été recueilli 
concernant leurs attentes du cabinet médical, et leur préférence entre les deux modes 
d’exercice.  
 
OBJECTIFS. Recueillir les attentes des patients concernant plusieurs aspects de l’exercice 
de la médecine générale. Déterminer si les maisons de santé pluri professionnelles sont 
avantageuses par rapport aux cabinets individuels du point de vue des patients. 
 
METHODE. Nous avons distribué un questionnaire, à remplir par les patients, dans plusieurs 
cabinets individuels et maisons de santé pluri professionnelles de la région de Montluçon, 
entre le 21 janvier et le 18 février 2022.  
 
RESULTATS. Les préférences des patients concernant le cabinet de médecine générale 
sont notamment le secrétariat en présentiel, la prise de rendez-vous sur internet, les 
consultations sur rendez-vous, la présence de créneaux d’urgence, les téléconsultations, 
l’accessibilité pour les personnes en situation de handicap, le matériel d’hygiène, les affiches 
médicales d’information et les outils de dépistage, les informations pratiques sur le 
fonctionnement du cabinet, l’insonorisation. Les patients sont favorables à la présence d’un 
interne même s’ils ne sont pas tous d’avis que cela représente un bénéfice pour leur prise en 
charge. Enfin, la majorité des patients sont favorables à un exercice pluri professionnel, que 
l’on retrouve dans les  maisons de santé pluri professionnelles, et à la création d’un dossier 
médical informatisé.   
 
CONCLUSION. La plupart des patients interrogés sont favorables à un exercice pluri 
professionnel, qu’ils trouvent plus avantageux. Leur vision d’un cabinet idéal de médecine 
générale semble correspondre à ce que proposent les MSP. De plus, ils pensent que la 
création d’un dossier médical informatisé leur est bénéfique et permet une meilleure 
continuité des soins.  
 
Mots-clés : 

- Cabinet individuel  
- Maison de santé pluri professionnelle 
- Patients 
- Attentes  
- Exercice de la médecine générale  

 


